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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ]
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[ UKRAINIAN TEXT – TEXTE UKRAINIEN ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET 
LE GOUVERNEMENT DE L’UKRAINE MODIFIANT L’ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE L’UKRAINE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 
ET SUR LA FORTUNE

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de l’Ukraine, désireux de 
conclure un Protocole modifiant l’Accord entre le Gouvernement de la République turque et le 
Gouvernement de l’Ukraine tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signé à Ankara le 27 novembre 1996 (ci-après 
dénommé l’« Accord »),

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Le texte du paragraphe 3 de l’article 2 « Impôts visés » de l’Accord est modifié comme suit :
« 3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment :

a) dans le cas de l’Ukraine :
i) l’impôt sur les bénéfices des entreprises,
ii) l’impôt sur le revenu des personnes physiques,

(ci-après dénommés l’“ impôt ukrainien ”) ;
b) dans le cas de la Turquie :

i) l’impôt sur le revenu,
ii) l’impôt sur les sociétés,

(ci-après dénommés l’“ impôt turc ”). ».

Article 2

Le texte du paragraphe 2 de l’article 3 « Définitions générales » de l’Accord est modifié 
comme suit :

« 2. En ce qui concerne l’application du présent Accord à tout moment par un État 
contractant, tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte ’exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue, au moment considéré, la législation de cet État relative aux 
impôts auxquels s’applique l’Accord, le sens attribué à ce terme par la législation fiscale de cet 
État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. ».

Article 3

Le texte du paragraphe 1 de l’article 4 « Résident » de l’Accord est modifié comme suit :
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« 1. Aux fins du présent Accord, le terme “ résident d’un État contractant ” désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège social, de son lieu d’enregistrement, de son siège de 
direction ou de tout autre critère de nature analogue. Il inclut également cet État et ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales. Toutefois, il ne s’applique pas aux personnes qui 
ne sont assujetties à l’impôt dans ledit État que les revenus provenant de sources situés dans cet 
État ou pour la fortune qui y est située. ».

Article 4

Le texte du paragraphe 2 de l’article 8 « Transport international » de l’Accord est modifié 
comme suit :

« 2. Au sens du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires, de 
bateaux, d’aéronefs ou de véhicules routiers en trafic international comprennent les bénéfices tirés 
de l’utilisation, de l’entretien ou de la location de conteneurs (y compris les remorques et les 
équipements connexes pour le transport de conteneurs) utilisés pour le transport de produits ou de 
marchandises, lorsque la location, cette utilisation ou cet entretien, selon le cas, sont liés à 
l’exploitation de navires, de bateaux, d’aéronefs ou de véhicules routiers en trafic international. ».

Article 5

Le texte du paragraphe 2 de l’article 10 « Dividendes » de l’Accord est modifié comme suit :
« 2. Toutefois, les dividendes versés par une société résidente d’un État contractant sont aussi 

imposables dans cet État selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 
dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder :

a) 10 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la 
société qui paie les dividendes ;

b) 15 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas. ».

Article 6

1. Le texte du paragraphe 1 de l’article 11 « Intérêts » de l’Accord est modifié comme suit :
« 1. Les intérêts provenant d’un État contractant et versés à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. ».
2. Le texte du paragraphe 2 de l’article 11 « Intérêts » de l’Accord est modifié comme suit :
« 2. Toutefois, les intérêts provenant d’un État contractant sont aussi imposables dans cet État 

conformément à sa législation, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de l’autre 
État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. ».

3. Le texte du paragraphe 3 de l’article 11 « Intérêts » de l’Accord est modifié comme suit :
« 3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, les intérêts visés au 

paragraphe 1 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le bénéficiaire effectif est un 
résident, si ces intérêts sont versés :



A-56787

28

a) à cet État, à l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales ou à sa 
banque centrale ;

b) par l’État d’où ils proviennent ou par l’une de ses subdivisions politiques ou de ses 
collectivités locales ;

c) si les intérêts sont versés au titre d’un prêt, d’une créance ou d’un crédit qui est dû à 
cet État, à l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, ou au 
titre d’un prêt, d’une créance ou d’un crédit constitué, fourni, garanti ou assuré par 
cet État ou par l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales. ».

Article 7

1. Le texte du paragraphe 1 de l’article 12 « Redevances » de l’Accord est modifié comme 
suit :

« 1. Les redevances provenant d’un État contractant et versés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. ».

2. Le texte du paragraphe 2 de l’article 12 « Redevances » de l’Accord est modifié comme 
suit :

« 2. Toutefois, les redevances provenant d’un État contractant sont aussi être imposables dans 
cet État conformément à sa législation, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des 
redevances. ».

Article 8

Le texte du paragraphe 3 de l’article 15 « Professions dépendantes » de l’Accord est modifié 
comme suit :

« 3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les salaires et autres rémunérations 
qu’un résident d’un État contractant perçoit au titre d’un travail effectué dans l’autre État 
contractant ne sont pas imposables dans ledit État contractant s’il est effectué par des personnes :

a) dans le cadre d’un chantier, d’un projet de construction, de montage ou d’installation 
en rapport avec le paragraphe 3 de l’article 5 de l’Accord ;

b) au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire, d’un bateau, d’un aéronef ou 
d’un véhicule routier exploité en trafic international par une entreprise d’un État 
contractant dont elle est un résident. ».

Article 9

L’article 26 « Échange de renseignements » de l’Accord est modifié comme suit :
« Article 26. ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS
1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 

vraisemblablement utiles à l’application des dispositions du présent Accord ou à l’administration 
ou l’application de la législation interne concernant les impôts de toute nature et dénomination 
perçus pour le compte des États contractants ou de leurs subdivisions politiques ou collectivités 
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locales, dans la mesure où l’imposition prévue n’est pas contraire à l’Accord. L’échange de 
renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2.

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État contractant et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les 
tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts 
visés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions 
sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Lesdites personnes ou 
autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent divulguer les renseignements 
dans le cadre de procédures judiciaires publiques ou dans les décisions judiciaires. Nonobstant ce 
qui précède, les renseignements reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins si 
la législation des deux États l’autorise et si l’autorité compétente de l’État qui fournit lesdits 
renseignements autorise cette utilisation.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation :

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public.

4. Si un État contractant demande des renseignements conformément aux dispositions du 
présent article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour 
obtenir les renseignements demandés, quand bien même il n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation énoncée dans la phrase précédente est 
soumise aux limitations prévues au paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne peuvent 
être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de fournir des renseignements 
au seul motif qu’il n’a pas d’intérêt national à les obtenir.

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements au seul motif 
qu’ils sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne. ».

Article 10

Un nouvel article 26A « Assistance en matière de recouvrement des impôts » est inséré après 
l’article 26 « Échange de renseignements » de l’Accord :

« Article 26A. ASSISTANCE EN MATIÈRE DE RECOUVREMENT DES IMPÔTS
1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance aux fins du recouvrement de 

leurs créances fiscales. Cette assistance n’est pas restreinte par les articles premier et 2. Les 
autorités compétentes des États contractants peuvent régler d’un commun accord les modalités 
d’application du présent article.
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2. Le terme “ créance fiscale ” tel qu’il est utilisé dans cet article désigne une somme due au 
titre d’impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États contractants, de 
leurs subdivisions politiques ou collectivités locales, dans la mesure où l’imposition 
correspondante n’est pas contraire au présent Accord ou à tout autre instrument auquel ces États 
contractants sont parties, ainsi que les intérêts, sanctions administratives et coûts de recouvrement 
ou de conservation afférents à cette somme.

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est recouvrable en vertu de la législation 
de cet État et qu’elle est due par une personne qui ne peut pas, à ce moment et en application de la 
législation de cet État, empêcher son recouvrement, ladite créance fiscale est, à la demande de 
l’autorité compétente dudit État, acceptée à des fins de son recouvrement par l’autorité compétente 
de l’autre État contractant. Ladite créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformément 
aux dispositions de sa législation applicable en matière de recouvrement de ses propres impôts, 
comme s’il s’agissait d’une créance fiscale de cet autre État.

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 
État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour en assurer le 
recouvrement, ladite créance, à la demande de l’autorité compétente de cet État, est acceptée aux 
fins d’adoption de mesures conservatoires par l’autorité compétente de l’autre État contractant. 
Cet autre État prend des mesures conservatoires à l’égard de cette créance fiscale conformément 
aux dispositions de sa législation comme s’il s’agissait de l’une de ses créances fiscales même si, 
au moment de l’application desdites mesures, la créance fiscale n’est pas recouvrable dans le 
premier État mentionné ou est due par une personne qui a le droit d’empêcher son recouvrement.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription ou toute 
priorité applicable accordée à une créance fiscale en vertu de la législation d’un État contractant, 
en raison de sa nature en tant que telle, ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet 
État aux fins du paragraphe 3 et 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant 
aux fins du paragraphe 3 ou du paragraphe 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État 
au titre de la législation de l’autre État contractant.

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 
d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organes administratifs de l’autre État 
contractant.

7. Lorsque, à tout moment après la formulation d’une demande par un État contractant en 
vertu du paragraphe 3 ou du paragraphe 4 et avant que l’autre État contractant n’ait recouvré et 
transmis le montant de la créance fiscale en question au premier État mentionné, cette créance 
fiscale cesse d’être :

a) dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale 
du premier État mentionné qui est recouvrable au titre de la législation de cet État et 
est due par une personne qui ne peut pas, à ce moment et en application de la 
législation dudit État, en empêcher le recouvrement ; ou

b) dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale 
du premier État mentionné à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa 
législation, prendre des mesures conservatoires pour en assurer le recouvrement ; 
l’autorité compétente du premier État mentionné notifie sans délai l’autorité 
compétente de l’autre État de ce fait et, au choix de ce dernier, le premier État 
suspend ou retire sa demande.
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8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation :

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ;

b) de prendre des mesures contraires à l’ordre public ;
c) de prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures 

raisonnables de recouvrement ou conservatoires, selon le cas, prévues par sa 
législation ou ses pratiques administratives ;

d) de prêter assistance dès lors que la charge administrative pour cet État est clairement 
disproportionnée par rapport à l’avantage que doit en tirer l’autre État contractant.

Article 11

1. Les États contractants s’informent mutuellement, par écrit et par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des formalités requises par leur législation interne pour l’entrée en vigueur du 
présent Protocole.

2. Le présent Protocole fait partie intégrante de l’Accord et entre en vigueur le dernier jour 
du mois suivant celui de la réception de la dernière des notifications écrites visées au paragraphe 1 
du présent article. Le présent Protocole s’applique :

a) s’agissant des impôts retenus à la source, aux montants payés à des non-résidents ou 
portés à leur crédit, soit le 1er janvier de l’année qui suit immédiatement l’entrée en 
vigueur du présent Protocole, soit après cette date ;

b) s’agissant des autres impôts, aux années fiscales débutant le 1er janvier de l’année qui 
suit celle de la signature du présent Protocole ou après cette date.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole.
FAIT à Kiev, le 9 octobre 2017, en double exemplaire en langues turque, ukrainienne et 

anglaise, tous les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du 
présent Protocole, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République turque :
NIHAT ZEYBECKCI

Ministre de l’économie

Pour le Gouvernement de l’Ukraine :
SERHII MARCHENKO

Vice-Ministre des finances


